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Publié sur
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15250 Reilhac

Références : 12-CARMIN-2024-38
Code AIOT : 0006803037

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/10/2024 dans l'établissement SA TPA
implanté Lieu-dit Gourdoux et Colombies Section E, parcelles 777, 801, 802, 803, 804 et 1468 12600
Brommat.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

La  visite  d'inspection  s'inscrit  dans  le  récolement  des  actions  correctives  de  la  précédente
inspection  du  21  mai  2024.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SA TPA•
Lieu-dit Gourdoux et Colombies Section E, parcelles 777, 801, 802, 803, 804 et 1468 12600•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Brommat
Code AIOT : 0006803037•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La carrière inspectée est une carrière de basalte autorisée par arrêté préfectoral en date du 18 juin
2023 pour  une  extraction  moyenne de  15  000  tonnes  par  an.  Cette  carrière  fonctionne par
campagne de  3  semaines  par  an.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection
: suite(s) qui avai(ent)

été donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1 Bornage
Arrêté Préfectoral

du 18/06/2023,
article 2.1.2.2

Avec suites, Demande
d'action corrective

Demande d'action
corrective

 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

2 Eaux pluviales
Arrêté Préfectoral

du 18/06/2023,
article 4.3.2

Avec suites, Demande
d'action corrective

Sans objet

3 Aire étanche
Arrêté Préfectoral

du 18/06/2023,
article 7.3.1

Avec suites, Demande
d'action corrective

Sans objet

4 Biodiversité
Arrêté Préfectoral

du 18/06/2023,
article 9.2.1

Avec suites, Demande de
justificatif à l'exploitant

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Depuis l'inspection du 21 mai dernier, l'exploitant s'est remis en conformité sur la plupart des
points inspectés. Néanmoins, il subsiste une non-conformité sur la mise en place des bornes sur
site.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Bornage
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2023, article 2.1.2.2
Thème(s) : Risques accidentels, Bornage

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/05/2024•
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type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•

Prescription contrôlée :

Préalablement à la mise en exploitation, l'exploitant est tenu de placer :
- des bornes en tout points nécessaires pour délimiter le périmètre de l'autorisation ;
- des bornes de nivellement rattachées au niveau NGF, en tout point nécessaire pour vérifier les
cotes minimales de l'extraction autorisée ;
- ces bornes doivent demeurer en place, visibles et en bon état jusqu'à l'achèvement des travaux
d'exploitation et de remise en état du site.
L'exploitant tient le plan de bornage à la disposition de l'inspection.

Constats :

Au jour de l'inspection, le site n'était pas borné et l'exploitant ne disposait d'aucun plan.

Celui-ci a, depuis l'inspection, transmis le plan de bornage du site à jour.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il est demandé à l'exploitant de procéder au bornage de son site.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 2 : Eaux pluviales
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2023, article 4.3.2
Thème(s) : Risques chroniques, Eaux

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/05/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•

Prescription contrôlée :

Les eaux pluviales recueillies par le carreau de l’exploitation s’écoulent vers un premier bassin et
sont orientées vers un second bassin en contrebas et à l’Est de ce carreau.
D’un volume minimal de 1420 m³ et une surface minimale de 560 m², il assure la décantation des
eaux pluviales avant tout rejet dans le milieu naturel.
La position des bassins figure à l’annexe 12.
Les caractéristiques du bassin avant rejet dans le milieu naturel figurent en annexe 13.

Constats :
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L'inspection a constaté le creusement d'un bassin mais ne correspondant pas aux prescriptions en
terme de surface et de volume.
L'exploitant  a  procédé  dès  le  lendemain  de  l'inspection  à  la  modification  de  celui-ci  pour
respecter  les  exigences  de  l'arrêté  préfectoral.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Aire étanche
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2023, article 7.3.1
Thème(s) : Risques chroniques, Pollution accidentelle

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/05/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective•

Prescription contrôlée :

Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entourée
par un caniveau relié à un point bas orienté vers un séparateur d’hydrocarbures avant rejet vers le
bassin de décantation.
L'exploitant est tenu d’effectuer l'entretien courant (vidange) et le ravitaillement en carburant
des engins uniquement sur cette aire étanche.
[...]

Constats :

L'exploitant a créé une aire étanche pour le ravitaillement des engins. Celle-ci est reliée à un
séparateur d'hydrocarbures dont le rejet des eaux traitées s'effectue dans le second bassin
nouvellement créé.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Biodiversité
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/06/2023, article 9.2.1
Thème(s) : Autre, Biodiversité

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/05/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant•

Prescription contrôlée :

Un piquetage est réalisé au Nord-Est du site pour délimiter la zone où est présent le Saxifrage de
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Prost.
La galerie d’environ 30 m de longueur,  creusée dans le basalte,  présente au Sud du site est
conservée en l’état et fermée par une grille ou une porte ajourée permettant le passage des
chiroptères et en particulier le Grand Rhinolophe.

Constats :

Au jour de l'inspection, l'exploitant n'avait pas procédé à la signalisation de l'espèce protégée.
L'exploitant a transmis quelques jours après l'inspection les photographies du piquetage de la
zone délimitée dorénavant par une rubalise.

Type de suites proposées : Sans suite


